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Mot du Maire Janvier 2011 

Bonne Ann®e 2012! 

D®velopper une meilleure synergie pour offrir de meilleurs services 

Vous avez re­u en fin d®cembre les pr®visions budg®taires pour lôann®e 2012. Depuis mon ®lection, jôai pass® beaucoup de temps ¨ comprendre ces chiffres et 

travailler  ¨ monter un budget qui nous permet de voir lôavenir sur une plus grande ®chelle quôune seule ann®e. Des d®penses r®currentes sont maintenant bien 

budg®t®es et nous permettent de voir une belle stabilit® budg®taire sôinstaller pour les prochaines ann®es. Je suis tr¯s heureuse du budget de cette ann®e.  

Un fait int®ressant ¨ souligner est que tous les conseillers sont dôaccord sur les d®penses ¨ venir et les projets ¨ r®aliser. Pour lôexercice du budget, le point de dis-

corde tournait autour des revenus. En effet, comme vous pourrez le constater ¨ la lecture du proc¯s-verbal du 21 d®cembre 2011, certains souhaitaient prendre 

une partie du surplus accumul® (100 000$) pour combler le manque ¨ gagner. Les autres, dont je fais partie, estimaient quôil est plus sage de pr®senter un budget 

sans d®ficit et dôaller chercher des revenus stables pour les prochaines ann®es. Le surplus servira alors ¨ b©tir des projets de plus grande envergure. Une alterna-

tive entre les deux ®tait aussi propos®e dans le but de rallier tout le monde autour dôun m°me budget. Finalement, le budget sans d®ficit et avec ajustements des 

revenus a ®t® adopt®. 

Deux ajustements sont donc n®cessaires pour ajuster pour augmenter nos revenus. En effet, pour ®quilibrer le budget, il manquait 100 000$. La premi¯re zone 

dôajustement est la tarification de lôeau. Comme vous le savez, dans la mesure du possible, les co¾ts et les revenus associ®s ̈  lôeau doivent se balancer. Dans 

lôexercice du pr®sent budget, nous avons constat® un d®balancement ¨ ce niveau. Pour rem®dier ¨ cette situation, il a ®t® propos® dôaugmenter la tarification de 

lôeau et de cr®er deux niveaux de tarification. Un pour les r®sidences et les industries et commerces l®gers et un pour les industries et commerces moyens et 

lourds. Cette nouvelle tarification nous permettra de r®cup®rer environ 50 000$. Et une l®g¯re hausse de taxe est n®cessaire pour combler le manque ¨ gagner de 

50 000$. Malgr® tout, nous demeurons la municipalit® qui affichera la plus petite charge fiscale de toutes nos voisines de m°me taille. Pour une propri®t® ®valu®e 

¨ 175 000$, ces mesures repr®sentent une augmentation dôenviron 60$ du compte de taxes.  

Meilleure synergie = meilleurs services  

Au cours des derni¯res semaines les pompiers ont acquis une cam®ra thermique. Cette demande des pompiers ®taient sur la table depuis plusieurs ann®es. Cet 

achat permettra ¨ notre ®quipe dôoffrir dans les temps difficiles un meilleur service. En effet, cet instrument permet de localiser rapidement et efficacement les 

zones de chaleur intense et ainsi optimiser les efforts d®ploy®s pour contenir le feu et diminuer les dommages. Cet achat a ®t® rendu possible gr©ce ¨ la participa-

tion plus active des pompiers dans la gestion de leur budget. En effet, ¨ chaque ann®e le conseil municipal dans lôexercice du budget alloue des sommes ¨ tous 

les d®partements. Depuis deux ans, beaucoup dôefforts sont faits pour impliquer tous les acteurs dans lôexercice du budget. En faisant un premier bilan des pr®-

dictions de 2011, une part de leur budget nôayant pas ®t® utilis®e, les responsables du service des incendies ont d®cid® dôutiliser une partie de leur surplus pour 

acheter une cam®ra thermique. 

Un bel exemple de travail dô®quipe.  

Développer une meilleure synergie pour offrir  
de meilleurs services 

 Vous avez re­u en fin d®cembre les pr®visions budg®taires pour lõan-

n®e 2012. Depuis mon ®lection, jõai pass® beaucoup de temps ¨ comprendre 

ces chiffres et travailler ¨ monter un budget qui nous permet de voir lõavenir 

sur une plus grande ®chelle quõune seule ann®e. Des d®penses r®currentes 

sont maintenant bien budgétées et nous permettent de voir une belle stabilité 

budg®taire sõinstaller pour les prochaines ann®es. Je suis tr¯s heureuse du 

budget de cette année.  

 Un fait intéressant à souligner est que tous les conseillers sont 

dõaccord sur les d®penses ¨ venir et les projets ¨ r®aliser. Pour lõexercice du 

budget, le point de discorde tournait autour des revenus. En effet, comme 

vous pourrez le constater à la lecture du procès-verbal du 21 décembre 2011, 

certains souhaitaient prendre une partie du surplus accumulé (100 000$) pour 

combler le manque ¨ gagner. Les autres, dont je fais partie, estimaient quõil 

est plus sage de présen-ter un budget sans d®ficit et dõaller chercher des reve-

nus stables pour les prochaines années. Le surplus servira alors à réaliser des 

projets durables pour la communaut®. Dõailleurs plusieurs projets sont admis-

sibles à des subventions ce qui donne à notre surplus un effet de levier. Par 

exemple, si un programme gouvernemental offre des subventions à hauteur 

de 60%, ¨ lõaide de notre surplus un projet ne co¾tera plus que 40% de sa 

valeur. Une alternative entre les deux était aussi proposée dans le but de ralli-

er tout le monde autour dõun m°me budget. Finalement, le budget sans d®-

ficit et avec ajustements des revenus a été adopté. 

 Deux ajustements sont donc nécessaires pour augmenter nos reve-

nus. En effet, pour équilibrer le budget, il manquait 100 000$. La première 

zone dõajustement est la tarification de lõeau. Comme vous le savez, dans la 

mesure du possible, les co¾ts et les revenus associ®s ¨ lõeau doivent se balan-

cer. Dans lõexercice du pr®sent budget, nous avons constat® un d®balance-

ment ¨ ce niveau. Pour rem®dier ¨ cette situation, il a ®t® propos® dõaugmen-

ter la tarification de lõeau et de cr®er deux niveaux de tarification. Un pour les 

résidences et les industries et commerces légers et un pour les industries et 

commerces moyens et lourds. Cette nouvelle tarification nous permettra de 

récupérer environ 50 000$. Et une légère hausse de taxe est nécessaire pour 

combler le manque à gagner de 50 000$. Pour une propriété évaluée à 

175 000$, ces mesures repr®sentent une augmentation dõenviron 60$ du 

compte de taxes. Malgré tout, nous demeurons la municipalité qui affichera la 

plus petite charge fiscale de toutes nos voisines de même taille.  

Meilleure synergie = 

meilleurs services  

Au cours des dernières semaines 

les pompiers ont acquis une camé-

ra thermique. Cette demande des 

pompiers était sur la table depuis 

plusieurs années. Cet achat per-

mettra ¨ notre ®quipe dõoffrir dans 

les temps difficiles un meilleur ser-

vice. En effet, cet instrument per-

met de localiser rapidement et effi-

cacement les zones de chaleur in-

tense et ainsi optimiser les efforts 

déployés pour contenir le feu et 

diminuer les dommages. Cet achat 

a été rendu possible grâce à la par-

ticipation plus active des pompiers 

dans la gestion de leur budget. En 

effet, à chaque année le conseil 

municipal dans lõexercice du budg-

et alloue des sommes à tous les 

départements. Depuis deux ans, 

beaucoup dõefforts sont faits pour 

impliquer tous les acteurs dans 

lõexercice du budget. En faisant un 

premier bilan des prédictions de 

2011, une part de leur budget 

nõayant pas ®t® utilis®e, les re-

sponsables du service des incend-

ies ont d®cid® dõutiliser les 

ressources restantes de leur budget 

pour acheter une caméra ther-

mique. Un bel exemple de travail 

dõ®quipe.  

Odette Ménard, maire Page 3 
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Adopt®   

   Le Gardangeois 

Paiements directs 

ACCES D 

 8 659.84$ 

Fournisseurs :  11857 ¨ 11934 189 220.70$ 

D®bours®s Directs  11842 ¨ 11854 15 617.16$ 

Salaires :  20 531.17$ 

Procès-verbal de lõassembl®e publique du 12 d®cembre 2011  

du conseil municipal de Ange-Gardien 

PROVINCE DE QU£BEC 

MUNICIPALIT£ DE ANGE-GARDIEN 

 

ê une s®ance ordinaire du conseil municipal tenue au 249, rue 

Saint-Joseph ¨ Ange-Gardien, ¨ 20 h 00 le 12 d®cembre 2011, ¨ 

laquelle sont pr®sents les conseillers suivants : 

 

M. Rh®al Grenier  M. Louis Robert   

M. Yvan Pinsonneault M. Fran­ois Brisson   

M. Larbi Benkaddour 

  

Formant quorum sous la pr®sidence de Madame Odette M®nard, 

maire. 

 

Madame Martine Barber, directrice g®n®rale et secr®taire-

tr®sori¯re par int®rim est aussi pr®sente. 

 

Il est d®cr®t® par r®solutions et r¯glements de cette s®ance 

comme suit : 

 

.- Lôordre du jour est r®vis® et accept® unanimement. 

 

.- Arriv®e de monsieur Jacques Lessard ¨ 20 heures 05. 

 

R£SOLUTION 12-347-11 ï ADOPTION DU PROCĈS-

VERBAL DU 14 NOVEMBRE 2011 

 

PROPOS£ PAR M. Rh®al Grenier 

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le proc¯s-verbal du 

14 novembre 2011 en y apportant les modifications suivantes : 

 

R®solution 11-297-11 : Ajouter ¨ la fin de la r®solution : Le 

mode de financement de ce projet sera ¨ pr®ciser en 2012. 

 

Avis de motion 11-300-11 : Supprimer les consid®rants de la 

r®solution. 

 

De dispenser la directrice g®n®rale et secr®taire-tr®sori¯re par 

int®rim dôen donner lecture puisquôune copie dudit proc¯s-verbal 

a ®t® transmise ¨ tous les membres du conseil avant ce jour. 

 

      Adopt®   

 

R£SOLUTION 12-348-11 ï ADOPTION DU PROCĈS-

VERBAL DE LA S£ANCE SP£CIALE DU 24 NOVEMBRE 

2011 

 

PROPOS£ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUY£ PAR M. Rh®al Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le proc¯s-verbal de la 

s®ance sp®ciale du 24 novembre 2011; 

 

 

De dispenser la directrice g®n®rale et secr®taire-tr®sori¯re dôen 

donner lecture puisquôune copie dudit proc¯s-verbal a ®t® trans-

mise ¨ tous les membres du conseil avant ce jour. 

 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION  12-349-11 ï ADOPTION DU PROCĈS-

VERBAL DE LA S£ANCE R£GULIĈRE DU 24 NOVEM-

BRE 2011 

 

PROPOS£ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUY£ PAR M Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le proc¯s-verbal de la 

s®ance r®guli¯re du 24 novembre 2011; 

 

De dispenser la directrice g®n®rale et secr®taire-tr®sori¯re par 

int®rim dôen donner lecture puisquôune copie dudit proc¯s-verbal 

a ®t® transmise ¨ tous les membres du conseil avant ce jour. 

 

      Adopt®    

 

                      

R£SOLUTION 12-350-11 ï AUTORISATION DES 

COMPTES ê PAYER 

 

PROPOS£ PAR M. Rh®al Grenier 

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser le paiement des 

comptes pr®sent®s, et ci-apr¯s r®sum®s : 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

1¯re P£RIODE DE QUESTIONS  ê 20 HEURES 10 
 

.- Un citoyen sôinterroge sur le point num®ro 3.1.7 de lôordre du 

jour soit, Bail de la Friperie de lôAnge-Gardien et demande en 

quoi cela consiste. Madame M®nard lui mentionne que le conseil 

municipal d®sire obtenir une copie des ®tats financiers de lôor-

ganisme pour lôann®e 2011; 

 

.- Monsieur Brisson mentionne quôen ce jour, il y a eu une col-

lecte de sang organis®e par lô£cole Jean XXIII et quôun de nos 

citoyens, monsieur Andr® Goos en ®tait ¨ son 94i¯me don et le 

f®licite chaleureusement. 

 

FIN DE LA 1¯re P£RIODE DE QUESTIONS ê  

20 HEURES 15  
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.-Madame Odette M®nard quitte la table du conseil  ¨ 20h15 en 

mentionnant les raisons pour lesquelles elle ne participera ¨ cette 

d®cision. En effet, les propri®taires de lôentreprise Agromex sont 

directement parents avec elle et dans le but dô®viter toutes appar-

ences de conflit dôint®r°ts, elle pr®f¯re ne pas participer aux dis-

cussions entourant ce dossier que ce soit en s®ance publique ou 

en rencontre de travail. 

 

.- Monsieur Yvan Pinsonneault quitte la table du conseil ¨ 

20h15. 

 

.- Monsieur Louis Robert, maire suppl®ant, prend d¯s lors le 

si¯ge de maire afin dôagir comme pr®sident dôassembl®e. Mon-

sieur Robert mentionne dôembl®e que lôentreprise F. M®nard est 

estim®e ¨ 32 millions $ et emploie plus de 400 employ®s; 

 

.- Lecture de la proposition dôentente relative ¨ lôapprovisionne-

ment en eau potable et au traitement des eaux us®es pour un 

grand consommateur pr®sent®e par Agromex Inc.: 

 

 

LES PARTIES :  

 

LA MUNICIPALIT£ DE ANGE-GARDIEN, corporation de 

droit public ayant son H¹tel de Ville au 249, rue Saint-Joseph, 

Ange-Gardien, J0E 1E0 et ici d¾ment repr®sent®e par Madame 

Odette M®nard, maire, en vertu dôune r®solution du conseil mu-

nicipal du 12 d®cembre 2011; 

 

ci-apr¯s appel®e ç la municipalit® è 

 

ET AGROMEX INC., corporation de droit priv® ayant une 

place dôaffaires au 168, rue Lagu±, Ange-Gardien, J0E 1E0 et ici 

d¾ment repr®sent®e par Monsieur Luc M®nard, pr®sident, en 

vertu dôune proposition du conseil dôadministration du 5 d®cem-

bre 2011; 

 

ci-apr¯s appel®e ç la compagnie è 

 

LE PR£AMBULE : 

 

CONSID£RANT que la municipalit® d®sire se pr®valoir des 

dispositions de lôarticle 23 de la Loi sur les comp®tences munici-

pales (L.R.Q., chapitre C-47.1) pour conclure une entente rela-

tive ¨ lôapprovisionnement en eau potable et au traitement des 

eaux us®es pour un grand consommateur dôeau potable du terri-

toire; 

 

CONSID£RANT que la municipalit® dessert actuellement ¨ 

m°me sa conduite dôamen®e dôeau potable un contribuable 

grand consommateur dôeau potable, ¨ savoir la compagnie, par 

un branchement ¨ lôaqueduc r®alis® sur son territoire; 

 

EN CONS£QUENCE, les parties aux pr®sentes conviennent de 

ce qui suit : 

 

 

 

LôOBJET : 

La pr®sente entente a pour objet le remboursement dôune portion 

des frais de tarification pour lôapprovisionnement en eau pota-

ble pour un grand consommateur dôeau. 

 

LA D£FINITION : Un grand consommateur dôeau potable 

®tant d®fini comme un consommateur de 25 millions de gallons 

imp®riaux et plus. 

 

LE MODE DE FONCTIONNEMENT : 
La municipalit® accorde ¨ la compagnie, pour la dur®e de lôen-

tente, un cr®dit annuel de 25 000 $ sur les frais pay®s par cette 

derni¯re pour son approvisionnement en eau potable; 

 

ê cet effet, la municipalit® remboursera annuellement ¨ la com-

pagnie, en un seul versement, la somme de 25 000 $, lequel rem-

boursement sera payable apr¯s lôacquittement de la derni¯re fac-

turation annuelle de la compagnie pour les frais se rapportant ¨ 

lôeau potable. 

 

LA DUR£E :  
La pr®sente entente sera valide pour une p®riode de neuf (9) ans, 

¨ compter du 1er janvier 2012 jusquôau 31 d®cembre 2020. 

 

EN FOI DE QUOI, les parties aux pr®sentes ont sign® ¨ Ange-

Gardien, ce ______jours du mois de _________________2011. 

 

LA MUNICIPALIT£ DE ANGE-GARDIEN 

 

Par : 

 

AGROMEX INC. 

 

Par :     

 

.- Lecture de la proposition de r®solution concernant lôentente 

relative ¨ lôapprovisionnement en eau potable et au traitement 

des eaux us®es pour un grand consommateur par la directrice 

g®n®rale et secr®taire-tr®sori¯re par int®rim : 

 

 

CONSID£RANT que la municipalit® d®sire se pr®valoir des 

dispositions de lôarticle 23 de la Loi sur les comp®tences munici-

pales (L.R.Q., chapitre C-47.1) pour conclure une entente rela-

tive ¨ lôapprovisionnement en eau potable et au traitement des 

eaux us®es pour un grand consommateur dôeau potable du terri-

toire; 

 

CONSID£RANT que la  municipalit® dessert actuellement ¨ 

m°me sa conduite dôamen®e dôeau potable un contribuable 

grand consommateur dôeau potable, ¨ savoir Agromex, par un 

branchement ¨ lôaqueduc r®alis® sur son territoire; 

 

CONSID£RANT que la municipalit® d®sire abolir,  ¨ compter 

du 1er janvier 2012, la tarification pr®f®rentielle de 1,50$ des 

1 000 gallons imp®riaux pour les grands consommateurs dôeau 

potable et uniformiser la tarification pour les usagers du ser-

vice de distribution dôeau potable; 

Janvier 2011 
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CONSID£RANT que la municipalit® a construit une conduite 

dôamen®e ad®quate en provenance de la ville de Farnham, un 

second r®servoir et une conduite de service sur la rue Lagu± pour 

assurer un approvisionnement correspondant aux besoins de 

Agromex et que la premi¯re installation mentionn®e b®n®ficie ¨ 

lôensemble des contribuables et ®ventuellement aux besoins fu-

turs de la municipalit®; 

 

CONSID£RANT que la municipalit® a construit un ®tang de 

traitement des eaux us®es afin de recevoir les rejets de la com-

pagnie et quôelle a re­u pour ces travaux des subventions gou-

vernementales afin de compenser les co¾ts suppl®mentaires en-

gendr®s par cette surcapacit® de traitement des eaux us®es; 

 

CONSID£RANT  quôentre temps, la compagnie sôest dot®e dôu-

ne usine de traitement de ses rejets en eaux us®es et par ce fait 

m°me, la municipalit® b®n®ficie maintenant de cette surcapacit® 

de traitement des eaux us®es pour ses besoins; 

 

Il est propos® dôautoriser la n®gociation dôune entente entre les 

deux parties. Cette entente d®finira un grand consommateur 

dôeau potable. Lôentente ne devra pas d®passer un montant glob-

al de 225 000 $, r®parti sur une p®riode de neuf (9) ans, ¨ 

compter du 1er janvier 2012 jusquôau 31 d®cembre 2020. Ce 

montant sera payable apr¯s lôacquittement de la derni¯re facture 

annuelle dôAgromex pour ses frais dôapprovisionnement en eau 

potable. Et dôautoriser, Madame Odette M®nard, maire de Ange-

Gardien et Madame Martine Barber, directrice g®n®rale et secr®-

taire-tr®sori¯re par int®rim ¨ signer pour et au nom de la munici-

palit® de Ange-Gardien lôentente ¨ intervenir. 

 

.- Madame Barber explique que la notion de grand consomma-

teur dôeau en ce qui a trait ¨ Agromex pourrait °tre de 45 mil-

lions de gallons imp®riaux au lieu de 25 millions consid®rant 

que la consommation 2010-2011 ®tait dôenviron 52 millions de 

gallons imp®riaux. En mettant la consommation ¨ moins de la 

moiti® de la consommation r®elle de Agromex, le conseil ouvre 

la porte ¨ dôautres industries de se pr®valoir de cette entente pour 

ce niveau de consommation dôeau.  

 

.- Madame Barber explique ®galement que le gouvernement r®-

gie pr®sentement la consommation dôeau potable des usines 

comme Agromex et quôil pourrait y avoir une annexe ¨ lôentente 

d®finissant les moyens utilis®s par Agromex pour participer ¨ la 

strat®gie dô®conomie dôeau exig®e par le gouvernement. 

 

R£SOLUTION 12-351-11 -  EAU POTABLE ï ENTENTE 

AVEC AGROMEX 

 

PROPOS£ PAR M. Rh®al Grenier 

APPUY£ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET R£SOLU dôapprouver le projet dôentente pr®sent® par la 

compagnie Agromex Inc. d®finissant un grand consommateur 

dôeau ¨ 25 millions de gallons imp®riaux; 

 

 

 

Dôautoriser Madame Odette M®nard, maire de Ange-Gardien et 

Madame Martine Barber, directrice g®n®rale et secr®taire-

tr®sori¯re par int®rim ¨ signer pour et au nom de la municipalit® 

de Ange-Gardien lôentente ¨ intervenir. 

 

Monsieur Fran­ois Brisson demande le vote; 

 

Ont vot® pour : Rh®al Grenier, Larbi Benkaddour, Louis Robert 

 

Ont vot® contre : Fran­ois Brisson, Jacques Lessard 

 

     Adopt®  

 

.- Madame Odette M®nard, Monsieur Louis Robert et Monsieur 

Yvan Pinsonneault regagnent leur place respective ¨ la table du 

conseil ¨ 20 h 30. 

 

R£SOLUTION 12-352-11 ï ADOPTION ï CODE Dô£-

THIQUE ET DE D£ONTOLOGIE DES £LUS MUNICI-

PAUX  

 

CONSID£RANT que la Loi sur lô®thique et la d®ontologie en 

mati¯re municipale, entr®e en vigueur le 2 d®cembre 2010, im-

pose aux municipalit®s de se doter  dôun code dô®thique et de 

d®ontologie applicable aux ®lus municipaux; 

 

CONSID£RANT que le conseil de toute municipalit® qui nôa 

pas un tel code conforme  aux exigences de la Loi sur lô®thique 

et la d®ontologie en mati¯re municipale doit lôadopter par r¯gle-

ment au plus tard le 2 d®cembre 2011; 

CONSID£RANT quôavis de motion a ®t® donn® le 14 novembre 

2011; 

CONSID£RANT  que le projet de r¯glement num®ro 715-11 a 

®t® adopt® le 24 novembre 2011; 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M.Yvan Pinsonneault 

APPUY£ PAR M. Rh®al Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le r¯glement num®ro 

715-11 d®cr®tant un code dô®thique et de d®ontologie des mem-

bres du conseil municipal de la municipalit® de Ange-Gardien. 

 

    Adopt® 

 

.- De dispenser la lecture ®tant donn® quôune copie dudit r¯gle-

ment a ®t® transmise ¨ ce jour ¨ tous les membres du conseil. 

 

PROVINCE DE QU£BEC 

MUNICIPALIT£ DE ANGE-GARDIEN 

 

R¯glement num®ro 715-11 d®cr®tant un code dô®thique et de 

d®ontologie des membres du conseil municipal de la munici-

palit® de Ange-Gardien 
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CONSID£RANT QUE la Loi sur lô®thique et la d®ontologie en 

mati¯re municipale, entr®e vigueur le 2 d®cembre 2010, impose 

aux municipalit®s de se doter dôun code dô®thique et de d®ontol-

ogie applicable aux ®lus municipaux; 

 

CONSID£RANT QUE le  conseil  de  toute  municipalit®   qui 

nôa pas un tel code  conforme   aux   exigences   de   la   Loi  sur 

lô®thique et la d®ontologie  en   mati¯re   municipale  doit   

lôadopter  par r¯glement au plus tard le 2 d®cembre 2011; 

 

CONSID£RANT QUôavis de motion a ®t® donn® 14 novembre 

2011; 

 

ET R£SOLU dôadopter le code dô®thique et de d®ontologie sui-

vant : 

 

ARTICLE 1 TITRE 

 

Le titre du pr®sent code est : Code dô®thique et de d®ontologie 

des ®lus de la municipalit® de Ange-Gardien. 

 

 

ARTICLE 2           APPLICATION DU CODE 

 

Le pr®sent code sôapplique ¨ tout membre du conseil de la mu-

nicipalit® de Ange-Gardien. 

 

 

ARTICLE 3                 BUTS DU CODE 

 

Le pr®sent code poursuit les buts suivants : 

 

1) Accorder la priorit® aux valeurs qui fondent les d®ci-

sions dôun membre du conseil de la municipalit® et con-

tribuer ¨ une meilleure compr®hension des valeurs de la 

municipalit®; 

 

2) Instaurer des normes de comportement qui favoris-

ent lôint®gration de ces valeurs dans le processus de 

prise de d®cision des ®lus et, de fa­on g®n®rale, dans 

leur conduite ¨ ce titre; 

 

3) Pr®venir les conflits ®thiques et sôil en survient, aider 

¨ les r®soudre efficacement et avec discernement; 

 

4) Assurer lôapplication des mesures de contr¹le aux 

manquements d®ontologiques. 

 

 

ARTICLE 4       VALEURS DE LA MUNICIPALIT£ 

 

Les valeurs suivantes servent de guide pour la prise de d®cision 

et, de fa­on g®n®rale, la conduite des membres du conseil de la 

municipalit® en leur qualit® dô®lus, particuli¯rement  lorsque  les  

situations rencontr®es ne sont pas explicitement pr®vues dans le 

pr®sent code ou par les diff®rentes politiques de la municipalit®. 

 

1) Lôint®grit® 

  

           Tout membre valorise lôhonn°tet®, la rigueur et la justice. 

 

2) La prudence dans la poursuite de lôint®r°t public 

 

           Tout membre assume ses responsabilit®s face ¨ la mission 

dôint®r°t public qui lui incombe. Dans lôaccomplissement de 

cette mission, il agit avec  professionnalisme, ainsi quôavec vigi-

lance et discernement. 

 

3) Le respect envers les autres membres, les employ®s de 

la municipalit® et les citoyens 

     

           Tout membre favorise le respect dans les relations hu-

maines. Il a droit  ¨ celui-ci et git avec respect envers lôensemble 

des personnes avec lesquelles il traite dans le cadre de ses fonc-

tions. 

 

4) La loyaut® envers la municipalit® 

 

            Tout membre recherche lôint®r°t de la municipalit®. 

 

 5) La recherche de lô®quit® 

 

            Tout membre traite chaque personne avec justice et, dans 

la mesure du possible,  en interpr®tant les lois et r¯glements en 

accord avec leur esprit. 

 

6) Lôhonneur rattach® aux fonctions de membre du  

conseil 

 

 Tout membre sauvegarde lôhonneur rattach® ¨ sa fonc-

tion, ce qui pr®suppose la  pratique constante des cinq valeurs 

pr®c®dentes : lôint®grit®, la prudence, le respect, la loyaut® et 

lô®quit®. 

 

 

ARTICLE 5      RĈGLES DE CONDUITE 

 

5.1     Application 

 

Les  r¯gles ®nonc®es   au pr®sent Code  doivent  guider  la  con-

duite  dôun ®lu ¨ titre de membre  du conseil municipal, dôun 

comit® ou dôune commission  de la municipalit® et dôun autre 

organisme lorsquôil y si¯ge en sa qualit® de membre du conseil 

municipal de la municipalit® de Ange-Gardien. 
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5.2    Objectifs 

 

Ces r¯gles ont notamment pour objectifs de pr®venir : 

 

1) toute situation o½ lôint®r°t personnel du membre du 

conseil peut influencer son ind®pendance de juge-

ment dans lôexercice de ses fonctions; 

 

2) toute situation qui irait ¨ lôencontre des articles 304 

et 361 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums 

dans les municipalit®s (L.R.Q., chapitre E-2.2); 

 

3) le favoritisme, la malversation, les abus de confiance 

ou autres inconduites. 

 

5.3    Conflits dôint®r°ts 

 

5.3.1 Il est interdit ¨ tout membre dôagir, de tenter dôagir ou 

dôomettre dôagir de fa­on ¨ favoriser, dans lôexercice de ses 

fonctions, ses int®r°ts personnels ou, mani¯re abusive, ceux de 

toute autre personne. 

 

5.3.2   Il est interdit ¨ tout membre de se pr®valoir de sa fonction 

pour influencer ou tenter dôinfluencer la d®cision dôune autre 

personne de fa­on ¨ favoriser ses int®r°ts personnels ou, dôune 

mani¯re abusive, ceux de toute autre personne. 

 

Un membre est r®put® ne pas contrevenir au pr®sent article 

lorsquôil b®n®ficie des exceptions pr®vues aux quatri¯me et cin-

qui¯me alin®as  de lôarticle 5.3.7. 

  

5.3.3 Il est interdit ¨ tout  membre  de solliciter, de susciter, 

dôaccepter ou de recevoir, pour lui-m°me ou  pour une autre 

personne, quelque avantage que ce soit en ®change dôune prise 

de position sur une question dont un conseil, un comit® ou une 

commission dont il est membre peut °tre saisi. 

 

5.3.4Il est interdit ¨ tout membre dôaccepter tout don, toute 

marque dôhospitalit® ou tout autre avantage, quelle que soit sa 

valeur, qui peut influencer son ind®pendance de jugement   dans 

lôexercice de ses fonctions ou qui risque de compromettre son 

int®grit®. 

 

5.3.5 Tout  don,  toute  marque   dôhospitalit®   ou   tout    autre   

avantage re­u par un  membre du conseil  municipal et qui  nôest 

pas de nature purement priv®e  ou  vis® par lôarticle 5.3.4 doit,  

lorsque  sa  valeur  exc¯de  200$, faire  lôobjet, dans  les   trente 

jours  de sa r®ception, dôune  d®claration ®crite par ce membre 

aupr¯s du greffier ou du secr®taire-tr®sorier de la municipalit®. 

Cette d®claration doit contenir une description ad®quate du don, 

de la marque dôhospitalit® ou de lôavantage re­u, et pr®ciser le 

nom du  donateur ainsi que la date et les circonstances de sa 

r®ception. Le secr®taire-tr®sorier tient un registre public de ces 

d®clarations. 

 

5.3.6   Un membre ne doit pas avoir sciemment un int®r°t direct 

ou indirect dans un contrat avec la municipalit® ou un organisme 

vis® ¨ lôarticle 5.1. 

 

Un membre est r®put® ne pas avoir un tel int®r°t dans les cas 

suivants : 

 

1e le membre a acquis son int®r°t par succession ou par donation 

et y a renonc® ou  sôen est d®parti le plus t¹t possible; 

 

2e lôint®r°t du membre consiste dans la possession dôactions 

dôune compagnie quôil ne contr¹le pas, dont il nôest ni un ad-

ministrateur ni un dirigeant et dont il poss¯de moins de 10% des 

actions ®mises donnant le droit de vote; 

 

3e lôint®r°t du   membre consiste dans le fait quôil est membre, 

administrateur ou dirigeant dôun autre organisme municipal, 

dôun organisme public au sens de la Loi sur lôacc¯s aux docu-

ments des organismes publics et sur la protection des  rensei-

gnements personnels,  dôun organisme ¨ but non lucratif ou dôun 

organisme dont la loi pr®voit que cette personne doit °tre mem-

bre, administrateur ou  dirigeant en tant que membre du conseil 

de la municipalit® ou de lôorganisme municipal; 

 

4e le contrat a pour objet une r®mun®ration, une allocation,   un 

remboursement de d®penses, un avantage social,   un bien ou  un 

service auquel le membre a droit ¨ titre de condition de travail 

attach®e ¨ sa fonction au sein de la municipalit® ou de lôorgan-

isme municipal; 

 

5e le contrat a pour objet la nomination du membre ¨ un poste de 

fonctionnaire ou dôemploy® dont lôoccupation ne rend pas 

in®ligible son titulaire; 

 

6e le contrat a pour objet la fourniture de services offerts de fa-

­on g®n®rale par la municipalit® ou lôorganisme municipal; 

 

7e le contrat a pour objet la vente ou la location, ¨ des conditions 

non pr®f®rentielles, dôun immeuble; 

 

8e le contrat   consiste dans les obligations, billets ou  autres 

titres  offerts au public par la municipalit® ou lôorganisme mu-

nicipal ou dans lôacquisition de ces obligations, billets ou autres 

titres ¨ des conditions non pr®f®rentielles; 
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9e le contrat a pour objet la fourniture de services ou de biens 

que le membre est oblig® de faire en faveur de la municipalit® ou 

de lôorganisme municipal en vertu dôune disposition l®gislative 

ou r®glementaire; 

 

10e le contrat a pour objet la fourniture dôun bien par la munici-

palit® ou lôorganisme municipal et a ®t® conclu avant que le 

membre nôoccupe son poste au sein de la municipalit® ou de 

lôorganisme et  avant quôil ne pose sa candidature ¨ ce poste lors 

de lô®lection o½ il ®t® ®lu; 

 

11e dans un cas de force majeure, lôint®r°t g®n®ral de la munici-

palit® ou de lôorganisme municipal exige que le contrat soit con-

clu de  pr®f®rence ¨ tout autre. 

 

5.3.7  Le membre qui est pr®sent ¨ une s®ance au moment o½ 

doit °tre prise en consid®ration une question dans laquelle il a 

directement ou indirectement un int®r°t p®cuniaire particulier 

doit divulguer la nature g®n®rale de cet int®r°t, avant le d®but 

des d®lib®rations sur cette question. Il doit aussi sôabstenir de 

participer ¨ ces d®lib®rations, de voter ou de tenter dôinfluencer 

le vote sur cette question. 

 

Lorsque la s®ance nôest pas publique, le membre doit, en plus de 

ce qui pr®c¯de, divulguer la nature g®n®rale de son int®r°t, puis 

quitter la s®ance, pour tout le temps que dureront les d®lib®ra-

tions et le vote sur cette question. 

 

Lorsque  la question ¨ propos de laquelle un membre a un int®r°t 

p®cuniaire est prise en consid®ration lors dôune s®ance ¨ laquelle 

il est absent, il doit, apr¯s avoir pris connaissance de ces d®-

lib®rations, divulguer la nature g®n®rale de son int®r°t, d¯s la 

premi¯re s®ance ¨ laquelle il est pr®sent apr¯s avoir pris connais-

sance de ce fait. 

 

Le present article ne sôapplique pas dans le cas o½ lôint®r°t du 

membre consiste  dans des r®mun®rations, des allocations, des 

remboursements de d®penses, des avantages sociaux ou dôautres 

conditions  de travail attach®es ¨ ses fonctions au sein de la mu-

nicipalit® ou de lôorganisme municipal. 

 

Il ne sôapplique pas non plus dans le cas o½ lôint®r°t est tel-

lement minime que le membre ne peut raisonnablement °tre 

influenc® par lui. 

 

 

 

 

 

5.4 Utilisation des ressources de la municipalit®  

 

Il est interdit ¨ tout membre dôutiliser les ressources de la munic-

ipalit® ou de tout autre organisme vis® ̈ lôarticle 5.1, ̈ des fins 

personnelles ou ¨ des fins autres que les activit®s li®es ¨ lôexerci-

ce de ses fonctions. 

 

La pr®sente interdiction ne sôapplique pas lorsquôun membre 

utilise, ¨ des  conditions non pr®f®rentielles, une ressource 

mise ¨ la disposition des citoyens. 

 

5.5 Utilisation ou communication de renseignements 

confidentiels  

 

Il est  interdit  ¨  tout   membre dôutiliser, de communiquer, ou 

de tenter dôutiliser ou de communiquer, tant pendant son mandat 

quôapr¯s celui-ci, des renseignements obtenus dans lôexercice ou 

¨ lôoccasion de lôexercice de ses fonctions et qui ne sont pas 

g®n®ralement ¨ la disposition du public, pour favoriser ses in-

t®r°ts personnels ou ceux de toute autre personne. 

 

5.6 Apr¯s-mandat 

 

Dans les douze mois qui suivent la fin de son mandat, il est in-

terdit ¨ un membre dôoccuper un poste dôadministrateur ou de 

dirigeant dôune personne morale, un emploi ou toute autre fonc-

tion, de telle sorte que lui-m°me ou toute autre personne tire  un  

avantage   indu   de ses fonctions ant®rieures ¨ titre de membre 

du conseil de la municipalit®. 

 

5.7 Abus de confiance et malversation 

 

Il est interdit ¨ un membre de d®tourner ¨ son propre usage ou  ¨ 

lôusage dôun tiers un bien appartenant ¨ la municipalit®. 

 

 

ARTICLE 6      Sanctions 

 

6.1   Tout manquement ¨ une r¯gle pr®vue au pr®sent code 

par un membre du conseil municipal peut entra´ner lôimposition 

des sanctions suivantes : 

 

1) La r®primande 

 

2) La remise ¨ la municipalit®, dans les trente jours de 

la d®cision de la Commission municipale du Qu®bec : 

 

a) du don, de la marque dôhospitalit® ou de 

lôavantage re­u ou de la valeur de ceux-ci; 
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b) de tout profit retir® en contravention dôune r¯gle 

du pr®sent code; 

 

Le remboursement de toute r®mun®ration, allocation ou autre 

somme re­ue, pour la p®riode quôa dur® le manquement ¨ une 

r¯gle du pr®sent code, en tant que membre dôun conseil, dôun 

comit® ou dôune commission de la municipalit® ou dôun organ-

isme vis® ¨ lôarticle 5.1; 

 

La suspension du membre du conseil municipal pour une p®-

riode dont la dur®e ne peut exc®der 90 jours; cette suspension ne 

peut avoir effet au-del¨ du jour o½ prend fin son mandat. 

 

Lorsquôun  membre du  conseil municipal est suspendu,    il  ne  

peut  si®ger ¨  aucun conseil, comit® ou commission de la mu-

nicipalit®, ou en sa qualit® de membre dôun conseil de  de la mu-

nicipalit®, dôun autre organisme, ni recevoir une r®mun®ration, 

une allocation, ou  toute autre somme de la municipalit® ou dôun 

tel  organisme. 

 

ARTICLE 7     ENTR£E EN VIGUEUR 

 

Le pr®sent r¯glement entrera en vigueur conform®ment ¨ la Loi. 

 

R£SOLUTION 12-353-11 ï POLITIQUES DE TRAVAIL ï 

ADOPTION 

 

CONSID£RANT le besoin de la municipalit® de se doter dôune 

politique de travail pour ses salari®s; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOS£ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNAMIMEMENT R£SOLU dôadopter les politiques de 

travail pr®sent®es au conseil municipal en modifiant lôarticle 

22.1 de la fa­on suivante : Apr¯s 12 mois de service continu, 

lôemploy® peut participer au R®gime de Retraite Simplifi® 

(RRS) en vigueur ¨ la municipalit®. La participation de lôem-

ployeur et de lôemploy® correspondent au m°me pourcentage, ce 

pourcentage est choisi par lôemploy® jusquô¨ concurrence de 

4%; 

 

Lôarticle 22.2 est abrog® 

      Adopt® 

 

 

R£SOLUTION 12-354-11 ï ABROGATION DôUNE R£SO-

LUTION 

 

PROPOS£ PAR M. Louis Robert 

APPUY£ PAR M. Rh®al Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôabroger la r®solution 09-272-

11. 

      Adopt® 

 

 

 

R£SOLUTION 12-355-11 ï F£D£RATION QU£B£COISE 

DES MUNICIPALIT£S ï ADH£SION 2012 

 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense de 

2002.45 $, taxes incluses, pour lôadh®sion 2012 de la municipal-

it® de Ange-Gardien ¨ la F®d®ration qu®b®coise des municipali-

t®s. 

      Adopt® 

 

 

R£SOLUTION 12-356-11 ï BAIL 2012 ï POPOTE ROU-

LANTE 

 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de renouveler le bail de loca-

tion de la Popote roulante de lôAnge-Gardien ¨ 0.00 $ pour lôan-

n®e 2012; 

 

Dôautoriser madame Odette M®nard, maire et madame Martine 

Barber, directrice g®n®rale et secr®taire-tr®sori¯re par int®rim ¨ 

signer pour et au nom de la municipalit® le bail ¨ intervenir entre 

les deux parties. 

      Adopt® 

 

 

R£SOLUTION 12-357-11 ï BAIL 2012 ï FRIPERIE DE 

LôANGE 
 

CONSID£RANT que lôorganisme la Friperie de lôAnge est un 

organisme ¨ but non lucratif; 

 

CONSID£RANT que lôorganisme utilise les locaux du garage 

municipal; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Rh®al Grenier 

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de demander les ®tats financi-

ers 2011 ¨ la Friperie de lôAnge.  

    Adopt® 

 

 

R£SOLUTION 12-358-11 ï BAIL 2012 ï FRIPERIE DE 

LôANGE 

 

PROPOS£ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de renouveler le bail de loca-

tion de la Friperie de lôAnge ¨ 0.00 $ pour lôann®e 2012; 

 

Dôautoriser madame Odette M®nard, maire et madame Martine 

Barber, directrice g®n®rale et secr®taire-tr®sori¯re par int®rim ¨ 

signer pour et au nom de la municipalit® le bail ¨ intervenir entre 

les deux parties. 

    Adopt® 
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R£SOLUTION 12-359-11 ï ASSURANCES COLLEC-

TIVES 2012 

 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de renouveler le mandat ac-

cord® ¨ la firme Sansregret, Taillefer et associ®s Inc. et le con-

trat dôassurances collectives avec Desjardins S®curit® Fi-

nanci¯re pour lôann®e 2012, lequel couvre les garanties sui-

vantes : 

 

* Assurance-vie des adh®rents et des personnes ¨ charges; 

* Mort, mutilation accidentelle pour les adh®rents; 

* Assurance-salaire de courte et de longue dur®e pour les 

adh®rents; 

* Assurance-maladie/m®dicaments pour les adh®rents et 

leurs personnes ¨ charge; 

 

Et est assum® ¨ 75% par la municipalit® sous r®serve des con-

traintes fiscales. 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-360-11 ï ADH£SION 2012 ê LôOBV 

YAMASKA 

 

PROPOS£ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense de  

50 $ pour lôadh®sion de la municipalit® de Ange-Gardien ¨ lôOr-

ganisme de Bassin Versant de la Yamaska pour lôann®e 2012. 

 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-361-11 ï APPUI ê DESTINATION 

A£ROPORT 

 

CONSID£RANT que le but de Destination A®roport Inc. est 

dôoffrir un service de navettes ¨ partir de Sherbrooke en direc-

tion de lôa®roport Pierre-Elliot-Trudeau de Montr®al; 

 

CONSID£RANT que la municipalit® de Ange-Gardien se situe 

sur le trajet de Destination A®roport Inc. et que les citoyens de 

Ange-Gardien pourraient profiter de ce service; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôappuyer Destination A®ro-

port Inc. dans son projet de d®marrage dôentreprise de transport 

a®roportuaire. 

      Adopt® 

 

 

 

 

 

R£SOLUTION 12-362-11 ï CALENDRIER DES S£ANC-

ES ORDINAIRES 2012 

 

CONSID£RANT que lôarticle 148 du Code municipal du Qu®-

bec pr®voit que le conseil doit ®tablir, avant le d®but de chaque 

ann®e civile, le calendrier de ses s®ances ordinaires pour la pro-

chaine ann®e, en fixant le jour et lôheure du d®but de chacune; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOS£ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUY£ PAR M. Rh®al Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de fixer les s®ances ordinaires 

du conseil pour lôann®e 2012 aux dates suivantes d®butant 

toutes ¨ 20 heures : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      Adopt® 

 

.- Lecture de la lettre du maire. 

 

R£SOLUTION 12-363-11 ï REMPLACEMENT DE LA 

DIRECTRICE DES SERVICES ADMINISTRATIFS 
 

CONSID£RANT que depuis le 24 novembre dernier, la di-

rectrice des services administratifs assume le poste de directrice 

g®n®rale et secr®taire-tr®sori¯re par int®rim; 

 

CONSID£RANT quôil y a lieu de remplacer la directrice des 

services administratifs le temps de lôint®rim; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Fran­ois Brisson 

APPUY£ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de nommer la perceptrice et 

secr®taire-r®ceptionniste actuelle, madame Danielle Lagu±, au 

poste de commis aux services administratifs au salaire pr®vu ¨ 

lô®chelon 6 de la classe 4 de la structure salariale de la munici-

palit® pour la p®riode n®cessaire ¨ lôint®rim du directeur g®n®ral 

et secr®taire-tr®sorier r®troactivement au 2 d®cembre 2011. 

 

      Adopt® 
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9 janvier 2012 9 juillet 2012 

13 f®vrier 2012 13 ao¾t 2012 

12 mars 2012 10 septembre 2012 

10 avril 2012 9 octobre 2012 

14 mai 2012 12 novembre 2012 

11 juin 2012 10 d®cembre 2012 
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R£SOLUTION 12-364-11 ï FORMATION DE LA COM-

MIS AUX SERVICES ADMINISTRATIFS 

 

PROPOS£ PAR M. Louis Robert 

APPUY£ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense de  

250 $, plus taxes applicables, aux formations WEB donn®es par 

PGMegaGest sur les proc®dures de fin dôann®e et de taxation 

annuelle. 

      Adopt® 

 

 

R£SOLUTION 12-365-11 ï REMPLACEMENT DE LA 

PERCEPTRICE ET SECR£TAIRE-R£CEPTIONNISTE 

 

CONSID£RANT la nomination de madame Danielle Lagu± au 

poste de commis aux services administratifs; 

 

CONSID£RANT quôil y a lieu de remplacer la perceptrice et 

secr®taire-r®ceptionniste le temps de lôint®rim; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôent®riner lôembauche de 

madame Pauline Brunelle au poste de perceptrice et secr®taire-

r®ceptionniste au salaire pr®vu ¨ lô®chelon 2 de la classe 4 de la 

structure salariale de la municipalit® de Ange-Gardien pour la 

p®riode n®cessaire au remplacement de la directrice des services 

administratifs par lôactuelle perceptrice et secr®taire-

r®ceptionniste r®troactivement au 2 d®cembre 2011. 

       

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-366-11 ï NOMINATION DôUN COMIT£ 

DE S£LECTION POUR LôEMBAUCHE DôUN DI-

RECTEUR G£N£RAL ET SECR£TAIRE-TR£SORIER 

 

PROPOS£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de former un comit® ayant un 

minimum de 4 membres pour la s®lection du futur directeur g®-

n®ral et secr®taire-tr®sorier. 

    

    Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-367-11 ï RENCONTRE ANNUELLE 

DES EMPLOY£S 

 

PROPOS£ PAR M. Fran­ois Brisson 

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense maxi-

male de 1 500 $ pour la rencontre annuelle des employ®s munic-

ipaux et des conseillers pr®vue le 22 d®cembre prochain d̄s 9 

heures au Bistro Colombine. 

       

      Adopt® 

R£SOLUTION 12-368-11 ï BUREAUX MUNICIPAUX ï 

HORAIRE DES FąTES 

 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de fermer les bureaux munici-

paux pour la p®riode du 23 d®cembre 2011 au 2 janvier 2012 

inclusivement. 

      Adopt® 

 

AVIS DE MOTION 12-369-11 ï RĈGLEMENT DE TAXES, 

TARIFS ET COMPENSATION POUR LôANN£E 2012 

 

Monsieur Larbi Benkaddour donne avis de motion qui lui-m°me 

ou un autre conseiller pr®sentera ¨ une s®ance subs®quente de ce 

conseil un r¯glement concernant les taxes, tarifs et compensa-

tions pour lôann®e 2012. 

 

AVIS DE MOTION 12-370-11 ï RĈGLEMENT D£CR£-

TANT UN PROGRAMME DE REVITALISATION R£SI-

DENTIELLE ET COMMERCIALE 

 

Monsieur Louis Robert donne avis de motion qui lui-m°me ou 

un autre conseiller pr®sentera ¨ une s®ance subs®quente de ce 

conseil un r¯glement d®cr®tant la prorogation du r¯glement  

525-00 concernant un programme de revitalisation r®sidentielle 

et commerciale. 

 

AVIS DE MOTION 12-371-11 ï RĈGLEMENT D£CR£-

TANT UNE AIDE ê LA R£HABILITATION DE LôENVI-

RONNEMENT 

 

Monsieur Larbi Benkaddour donne avis de motion qui lui-m°me 

ou un autre conseiller pr®sentera ¨ une s®ance subs®quente de ce 

conseil un r¯glement d®cr®tant lô®tablissement dôun programme 

dôaide ¨ la r®habilitation de lôenvironnement pour la conformit® 

des installations septiques des r®sidences isol®es. 

 

 

.- D®p¹t du rapport dô®v¯nements du Service des Incendies 

 

 

R£SOLUTION 12-372-11 ï MRC DE LA VALL£E DU 

RICHELIEU ï APPUI 

 

CONSID£RANT les nouvelles exigences de lô®cole nationale 

des pompiers; 

 

CONSID£RANT la demande de la MRC de la Vall®e du Riche-

lieu; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Fran­ois Brisson 

APPUY£ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôappuyer les d®marches de la 

MRC de la Vall®e du Richelieu visant ¨ adresser son d®saccord 

aux nouvelles consignes de lô£cole nationale des pompiers du 
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Qu®bec, relativement aux cours pratiques et aux examens pra-

tiques du programme de formation Pompier 1. 

       

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-373-11 ï ACHAT DôUNE CAM£RA 

THERMIQUE 

 

CONSID£RANT la demande du Service des Incendies; 

 

CONSID£RANT que ce montant est disponible au budget 2011 

du Service des Incendies; 

 

CONSID£RANT lôoffre faite par Ar®oFeu; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Fran­ois Brisson 

APPUY£ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense de 

8748$, incluant les taxes applicables, ¨ lôendroit de Ar®oFeu 

pour lôachat dôune cam®ra thermique. 

       

      Adopt® 

 

 

R£SOLUTION 12-374-11 ï DEMANDE DE PARTAGE ï 

MRC BROME-MISSISQUOI 

 

CONSID£RANT la demande dôacc¯s ¨ lôinformation et la r®it®-

ration dôune demande de partage des droits per­us provenant de 

carri¯res et sabli¯res limithrophes ¨ la municipalit® r®gionale de 

comt® de Brome-Missisquoi; 

 

CONSID£RANT la volont® de la municipalit® de Ange-Gardien 

de ne pas partager ses droits avec la MRC de Brome-Missisquoi; 

  

CONSID£RANT quôune entente de non-partage entre les deux 

parties serait la meilleure solution; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PORPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôaccus® r®ception de la de-

mande de la MRC Brome-Missisquoi dat®e du 27 novembre 

2011; 

 

Dôentamer les proc®dures ¨ lô®laboration dôune entente de non-

partage entre les deux parties. 

       

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-375-11 ï NOMINATION DôUN POM-

PIER VOLONTAIRE 
 

CONSID£RANT les recommandations de monsieur £ric Para-

dis, directeur du Service des Incendies par int®rim; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOS£ PAR M. Louis Robert 

APPUY£ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôent®riner lôembauche de 

monsieur Simon Mercure au taux horaire en vigueur. 

 

De sôassurer avec le Directeur du Service des Incendies que ce 

nouveau pompier sera sous la supervision dôun officier lors des 

sorties tant que sa formation ne sera pas termin®e. 

 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-376-11 ï ACHAT DôUN SOUFFLEUR 

POUR TRACTEUR 

 

CONSID£RANT les besoins de se munir dôun souffleur ¨ °tre 

install® sur le tracteur pour d®neiger les patinoires, les trottoirs et 

quelques borne-fontaine; 

 

CONSID£RANT les soumissions re­ues et les recommandations 

du technicien aux services dôurbanisme; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense maxi-

male de 4 325 $, plus taxes applicables, pour lôachat dôun souf-

fleur John Deere de 54ôô avec sortie dôhuile. 

       

      Adopt® 

 

.- D®p¹t dôune p®tition  concernant la d®viation totale de la cir-

culation lourde de la rue Saint-Georges. 

 

 

R£SOLUTION 12-377-11 ï DEMANDE DôAUTORISA-

TION AU MDDEP 

 

CONSID£RANT que la municipalit® de Ange-Gardien d®sire 

pr®senter un projet pour des infrastructures dôaqueduc et dô®-

gouts au Lac Bleu; 

 

CONSID£RANT que la municipalit® a mandat® la firme dôing®-

nieur Le Groupe POLY-TECH Inc. afin de pr®parer les documents 

n®cessaires ¨ la pr®sentation dôun projet, ainsi que le 

ç Formulaire de demande dôautorisation pour r®aliser un projet 

dôaqueduc et dô®gout è; 

 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser Le Groupe POLY-

TECH Inc. ¨ soumettre le formulaire, ainsi que tous les docu-

ments aff®rents ¨ cette demande, au minist¯re du D®veloppe-

ment durable, de lôEnvironnement et des Parcs au nom de la 

municipalit® de Ange-Gardien. 
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La municipalit® sôengage ¨ transmettre au minist¯re du D®ve-

loppement durable, de lôEnvironnement et des Parcs, lorsque les 

travaux seront achev®s, une attestation sign®e par lôing®nieur 

quant ¨ leur conformit® avec lôautorisation accord®e. 

 

    Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-378-11 ï FRAIS DôANALYSE DE LA 

DEMANDE DôAUTORISATION AU MDDEP 

 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense de 523 

$ pour les frais dôanalyse de la demande dôautorisation au 

MDDEP faite par le Groupe Poly-Tech. 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-379-11 ï POSTE DE POMPAGE LA VO-

LIĈRE - ENTRETIEN 

 

CONSID£RANT le rapport du technicien au service dôurban-

isme; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Rh®al Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense ne 

d®passant pas 1 000 $, plus les taxes applicables, pour lôinspec-

tion et lôentretien des pompes ¨ la station de pompage La Vo-

li¯re. 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-380-11 

 

CONSID£RANT que la MRC de Rouville projette la mise en 

place ¨ compter de 2012 dôun service de vidange p®riodique des 

fosses septiques; 

 

CONSID£RANT quô¨ ces fins il y a lieu, pour la MRC de Rou-

ville, de modifier le R¯glement num®ro 257-09 sur la d®clara-

tion de comp®tence de la MRC de Rouville ¨ tout le domaine de 

la gestion des mati¯res r®siduelles; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôaccuser r®ception de la r®so-

lution num®ro 11-10-8488 de la MRC de Rouville annon­ant 

son intention de d®clarer sa comp®tence ¨ lô®gard de lôensemble 

des municipalit®s locales dont le territoire est compris dans celui 

de la MRC relativement ¨ tout domaine de la gestion des 

mati¯res r®siduelles, dont lôenl¯vement et lô®limination des d®-

chets solides domestiques, la collecte s®lective des mati¯res 

recyclables provenant  des d®chets domestiques, la collecte des 

r®sidus domestiques dangereux, la collecte des r®sidus verts, le 

service de vidange des fosses septiques et toute autre collecte ou  

 

 

activit® de gestion des mati¯res r®siduelles. 

       

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-381-11 ï ADOPTION DU RĈGLEMENT 

712-11 
 

CONSID£RANT quôun avis de motion a ®t® donn® le 11 avril 

2011; 

 

CONSID£RANT quôune assembl®e publique de consultation a 

®t® tenue le 13 juin 2011 et quôaucun citoyen nôa pr®sent® dôop-

position ¨ ce projet; 

 

CONSID£RANT que le premier projet a ®t® adopt® le 13 juin 

2011; 

 

CONSID£RANT que le deuxi¯me projet a ®t® adopt® le 11 juil-

let 2011; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le r¯glement num®ro 

712-11 modifiant le r¯glement num®ro 617-05 et ses 

amendements, ¨ lôeffet dô®liminer la zone 208 et dôagrandir ¨ cet 

effet la zone 116 en ajoutant lôusage de services de garderie. 

 

    Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-382-11 ï DEMANDE DE D£ROGA-

TION MINEURE ï LOT 3 519 336 

 

CONSID£RANT la r®solution 11-316-11 de la municipalit® de 

Ange-Gardien; 

 

CONSID£RANT les recommandations du Comit® Consultatif 

dôUrbanisme; 

 

CONSID£RANT que le projet peut se conformer au r¯glement 

de zonage sans d®rogation mineure; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de refuser la demande de d®ro-

gation mineure du lot 3 519 336. 

 

    Adopt® 

 

 

R£SOLUTION 12-383-11 ï D£NEIGEMENT STATION-

NEMENT MUNICIPAL DU CPE 

 

CONSID£RANT que le service de d®neigement ¨ toujours net-

toy® le stationnement municipal utilis® par le personnel du CPE; 

 

 



Janvier 2011 

Page 15 

CONSID£RANT que le personnel du CPE nôest pas satisfait du 

d®neigement effectu® par le service de d®neigement de la munic-

ipalit®; 

 

CONSID£RANT les soumissions re­ues pour le d®neigement 

du stationnement municipal utilis® par le personnel du CPE; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUY£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de mandater Transport et Exca-

vation Fran­ois Robert, le plus bas soumissionnaire, ¨ effectuer 

le d®neigement du stationnement municipal utilis® par le person-

nel du CPE au montant de 500.00 $, plus taxes applicables. 

 

    Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-384-11 ï DEMANDE DôINTERVEN-

TION DANS LE COURS DôEAU LANOUE 

 

CONSID£RANT que la MRC de Rouville a re­u une demande 

dôintervention dans le cours dôeau Lanoue, cours dôeau situ® sur 

le territoire de la municipalit® de Ange-Gardien lequel est un 

cours dôeau sous la comp®tence des MRC de Rouville et de 

Brome-Missisquoi et r®gis par le r¯glement 84-94 modifiant 

lôacte adopt® par le 23 juin 1952 relatif au cours dôeau Lanoue 

et ses branches, situ® dans le municipalit® de Rainville en la 

MRC de Brome-Missisquoi et dans la municipalit® de Saint-

Ange-Gardien en la MRC de Rouville; 

 

CONSID£RANT que cette demande a fait lôobjet dôun rapport 

dôinspection de la part de la coordonnatrice ¨ la gestion des 

cours dôeau de la MRC, lequel rapport est ¨ lôeffet de recom-

mander la r®alisation de travaux dans le cours dôeau Lanoue; 

 

CONSID£RANT que conform®ment ¨ la Politique de gestion 

des cours dôeau de la MRC de Rouville, toute municipalit® dont 

le territoire est vis® par une demande dôintervention dans un 

cours dôeau est invit®e ¨ adopter une r®solution afin dôune part, 

dôent®riner la demande de travaux et, dôautre part, de statuer sur 

lôoption retenue pour la r®partition du co¾t des travaux ®ven-

tuels;  

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M Louis Robert. 

APPUY£ PAR M. Rh®al Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôappuyer la demande de 

travaux dans le cours dôeau Lanoue et est favorable ¨ ce que la 

MRC de Rouville entreprenne les proc®dures n®cessaires ¨ lôe-

x®cution des travaux demand®s. 

    Adopt® 

 

 

 

 

 

 

AVIS DE MOTION 12-385-11  ï TARIFICATION DU NET-

TOYAGE DU COURS DôEAU LANOUE 

 

Monsieur Larbi Benkaddour donne avis de motion que lui-

m°me ou un autre conseiller pr®sentera ¨ une s®ance 

subs®quente de conseil un r¯glement d®cr®tant un mode de tari-

fication pour le nettoyage du cours dôeau Lanoue. 

 

R£SOLUTION 12-386-11 - DEMANDE DôINTERVEN-

TION DANS LE COURS DôEAU DE LA RIVIĈRE BAR-

BUE ï BRANCHE 7 

 

CONSID£RANT que la MRC de Rouville a re­u une demande 

dôintervention dans la branche 7 du cours dôeau La Rivi¯re Bar-

bue, cours dôeau situ® sur le territoire de la municipalit® de Ange

-Gardien lequel est un cours dôeau r®gional enti¯rement sous la 

comp®tence de la MRC de Rouville et r®gi par le r¯glement nu-

m®ro 174 relatif au cours dôeau de la Rivi¯re Barbue, branches 

3, 5, 6, 7 en la municipalit® de la Paroisse Saint-Ange-Gardien 

dans la municipalit® r®gionale de comt® de Rouville; 

 

CONSID£RANT que cette demande a fait lôobjet dôun rapport 

dôinspection de la part de la coordonnatrice ¨ la gestion des 

cours dôeau de la MRC, lequel rapport est ¨ lôeffet de recom-

mander la r®alisation de travaux dans la branche 7 du cours 

dôeau Rivi¯re Barbue; 

 

CONSID£RANT que conform®ment ¨ la Politique de gestion 

des cours dôeau de la MRC de Rouville, toute municipalit® dont 

le territoire est vis® par une demande dôintervention dans un 

cours dôeau est invit®e ¨ adopter une r®solution afin dôune part, 

dôent®riner la demande de travaux et, dôautre part, de statuer sur 

lôoption retenue pour la r®partition du co¾t des travaux ®ven-

tuels;  

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M Louis Robert. 

APPUY£ PAR M. Rh®al Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôappuyer la demande de 

travaux dans la branche 7 du cours dôeau Rivi¯re Barbue et est 

favorable ¨ ce que la MRC de Rouville entreprenne les 

proc®dures n®cessaires ¨ lôex®cution des travaux demand®s. 

     

    Adopt® 

 

 

AVIS DE MOTION 12-387-11  ï TARIFICATION DU NET-

TOYAGE DU COURS DôEAU DE LA RIVIĈRE BARBUE 

ï BRANCHE 7 

 

Monsieur  Fran­ois Brisson donne avis de motion que lui-m°me 

ou un autre conseiller pr®sentera ¨ une s®ance subs®quente de 

conseil un r¯glement d®cr®tant un mode de tarification pour le 

nettoyage du cours dôeau de la rivi¯re Barbue ï Branche 7. 
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R£SOLUTION 12-388-11 ï MODIFICATION DE LA DE-

MANDE EFFECTU£E DANS LE SCH£MA DôAM£-

NAGEMENT R£VIS£ DANS LE CADRE DU PMAD 

 

PROPOS£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUY£ PAR M. Rh®al Grenier 

ET R£SOLU de d®poser un nouveau plan d®limitant les espaces 

verts dans le cadre du sch®ma dôam®nagement r®vis® en fonction 

du PMAD. 

 

Monsieur Jacques Lessard demande le vote : 

 

Ont vot® pour : Yvan Pinsonneault, Rh®al Grenier 

                          Larbi Benkaddour, Louis Robert 

 

Ont vot® contre : Fran­ois Brisson, Jacques Lessard 

                            Odette M®nard 

    Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-389-11 ï DEMANDE DôESTIM£ DES 

COđTS DE R£ALISATION DE LôINTERSECTION DU 

RANG CASIMIR ET DE LA ROUTE 235 

 

CONSID£RANT la correspondance du Minist¯re des Transports 

du Qu®bec ¨ lôeffet de donner son accord ¨ construire un acc¯s ¨ 

la route 235 par le rang Casimir aux frais de la municipalit®; 

 

CONSID£RANT le besoin de la municipalit® de d®terminer le 

plus rapidement possible les co¾ts de ce projet; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUY£ PAR M.Rh®al Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de demander des soumissions 

pour r®aliser un estim® des co¾ts de ce projet. 

    Adopt® 

 

 

AVIS DE MOTION 12-390-11 ï RĈGLEMENT INTERDI-

SANT Lô£PANDAGE 

 

Monsieur  Rh®al Grenier donne avis de motion que lui-m°me ou 
un autre conseiller pr®sentera ¨ une s®ance subs®quente de con-

seil un r¯glement  interdisant lô®pandage pendant certains jours 

de lôann®e 2012. 

 

R£SOLUTION 12-391-11- AM£NAGEMENT, URBAN-

ISME ET ZONAGE ï COMPENSATION RELATIVE ê 

DES FINS DE PARCS ï LOT 4 586 492 

 

CONSID£RANT que la municipalit® a adopt® un r¯glement 

concernant la compensation ¨ fin de parcs;  

 

CONSID£RANT que le promoteur immobilier a d®pos® une 

demande de lotissement en date du 6 d®cembre 2011 pour le lot 

cit® en rubrique; 

 

CONSID£RANT que le conseil de la municipalit® d®sire obtenir 

une superficie ®quivalant ¨ 10 % soit une superficie de 2 

318.19 m2 pour ce m°me lot; 

 

CONSID£RANT  que la localisation du parc ou de lôespace vert 

reste ¨ °tre d®termin®e par la municipalit®; 

 

CONSID£RANT  quôil y aura une entente sign®e entre le pro-

pri®taire du lot et la municipalit® engageant celui-ci ¨ c®der gra-

tuitement un espace vert ®quivalant ¨ 2 318.19 m2; 

 

CONSID£RANT quôil y aura une entente sign®e entre le pro-

pri®taire du lot et la municipalit® engageant ceux-ci ¨ d®finir 

ult®rieurement la localisation du parc; 

 

CONSID£RANT que le permis de lotissement ne sera pas ®mis 

temps et aussi longtemps que lôentente nôest pas sign®e; 

 

POUR CES MOTIFS 
PROPOS£ PAR M. Fran­ois Brisson 
APPUY£ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de permettre le lotissement 

moyennant lôobtention de lôentente ®crite et sign®e entre le pro-

pri®taire du lot et la municipalit®. 

      Adopt® 

 

 

R£SOLUTION 12-392-11 ï BUDGET 2012 DE LôOFFICE 

MUNICIPAL DôHABITATION DE LôANGE-GARDIEN 

 

CONSID£RANT la r®solution num®ro 30-11-11 de lôOffice 

municipal d'habitation d'Ange-Gardien; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôapprouver les pr®visions 

budg®taires 2012 de lôOffice municipal d'habitation d'Ange-

Gardien pr®sentant un d®ficit dôexercice de 34 396.00 $ pour 

lequel la municipalit® est responsable de 3 440.00 $; 

 

    Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-393-11 ï MUNICIPALIT£ DE SAINT-

MATHIAS-SUR-RICHELIEU ï APPUI 

 

CONSID£RANT que la municipalit® de Saint-Mathias-sur-

Richelieu souhaite entreprendre la construction dôun centre mul-

tifonctionnel; 

 

CONSID£RANT la demande dôappui de la municipalit® de 

Saint-Mathias-sur-Richelieu dans sa r®solution 11-11-24901; 

 

 



POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôappuyer la municipalit® de 

Saint-Mathias-sur-Richelieu dans son projet de construction dôun 

centre multifonctionnel sur son territoire. 

 

    Adopt®  

 

AVIS DE MOTION 12-394-11 ï RĈGLEMENT 

DôEMPRUNT 

 

Monsieur  Rh®al Grenier donne avis de motion que lui-m°me ou 

un autre conseiller pr®sentera ¨ une s®ance subs®quente de con-

seil un r¯glement  d®cr®tant un emprunt pour lôachat dôun terrain 
au Lac Bleu. 

 

 

R£SOLUTION 12-395-11 - M.R.C. DE ROUVILLE - 

REPR£SENTANT NON £LU DE LA MUNICIPALIT£ AU 

COMIT£ CONSULTATIF SUR LA RURALIT£ 

 

CONSID£RANT la demande du conseiller en d®veloppement 

rural du CLD Au Cîur de la Mont®r®gie; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de nommer madame Marie-Pier 

Painchaud repr®sentante non ®lue de la municipalit® de Ange-

Gardien au comit® consultatif sur la ruralit®. 

 

Dôen informer la M.R.C. de Rouville. 

 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-396-11 ï RAPPORT ANNUEL ï BIBLIO-

THĈQUE RUTH BENOIT 

 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMENT R£SOLU dôaccuser r®ception du rapport an-

nuel de la Biblioth¯que Ruth Benoit pour la p®riode du 1er no-

vembre 2010 au 31 octobre 2011. 

 

Dôaccuser r®ception du plan quinqu®nnal de 2012 ¨ 2016 et dôau-

toriser ¨ cette fin une subvention pour lôann®e 2012 dôun montant 

de 10 000 $ pour lôachat dôun syst¯me informatique et dôun mon-

tant de 15 430 $  pour les d®penses de fonctionnement suite ¨ la 

d®saffiliation avec la CRSBP. 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-397-11 ï REPORT DU SKATE-PARK 

 

PROPOS£  PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de reporter les travaux de con-

struction du skate-park au printemps 2012. 

     Adopt® 

R£SOLUTION 12-398-11 ï DEMANDE DE LA POPOTE 

ROULANTE 

 

CONSID£RANT la demande de la popote roulante de lôAnge-

Gardien; 

 

CONSID£RANT le nombre restreint de salle disponible au cen-

tre r®cr®atif; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Rh®al Grenier 

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET R£SOLU dôaccorder la priorit® de location de la salle du cen-

tre r®cr®atif aux fun®railles ayant lieu ¨ Ange-Gardien. 

 

Monsieur Jacques Lessard demande le vote 

 

Ont vot® pour : Yvan Pinsonneault, Rh®al Grenier, Louis Robert 

 

Ont vot® contre : Fran­ois Brisson, Jacques Lessard 

                             Larbi Benkaddour 

    Rejet® 

 

2IĈME P£RIODE DE QUESTIONS ê 21 HEURES 35 

 

.- Un membre du conseil dôadministration du CPE sôinforme  

dôune demande qui aurait ®t® faite ¨ la municipalit®. Le CPE 

demande lôacc¯s ¨ la salle du centre communautaire lors de 

mesures dôurgence. Comme personne nôest au courant de cette 

demande, le CPE retournera une demande ®crite ¨ la municipa-

lit® afin de r®gulariser la situation. Ce membre demande aussi 

lôautorisation dôinstaller une pancarte indiquant un point de 

rassemblement lors des mesures dôurgences sur la cl¹ture du 

stationnement et madame M®nard ainsi que tous les membres 

du conseil donnent leur accord ¨ cette demande; 

 

.- Madame M®nard invite les citoyens pr®sents ¨ assister ¨ la pro-

chaine assembl®e sp®ciale qui aura lieu le 21 d®cembre 2011 ¨ 

20 heures pour lôadoption du budget; 

 

.- Une citoyenne demande par qui est assum® le service des in-

cendies et comment cela fonctionne lorsquôun service dôen-

traide est demand®. Qui assume les frais des pompiers des au-

tres municipalit®s ? Madame M®nard lui r®pond quôaucune 

facture du service des Incendies nôest assum®e par un citoyen. 

La municipalit® paie le service dôentraide aux autres municipal-

it®s. Sôen suit alors une discussion entre des pompiers pr®sents 

dans la salle, la citoyenne et madame M®nard ¨ lôeffet que si 

une ambulance est demand®e, ce service sera factur® ¨ la per-

sonne ayant eu besoin de lôambulance. £galement le fait que si 

un citoyen allume un feu sans permis de br¾lage, la S¾ret® du 

Qu®bec peut ®mettre un constat dôinfraction et charger une 

amende;  

 

.- La citoyenne demande alors sôil arrive quôun interm®diaire 

autre quôun service dôincendie peut °tre appel® ¨ aller sur les 
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 lieux afin de combattre lôincendie. ê ce moment, le chef du 

service des incendies par int®rim lui demande si elle veut 

parler de lôintervention dôune pelle m®canique et/ou dôun ®lec-

tricien lors dôun incendie. Apr¯s une r®ponse affirmative, il lui 

explique que effectivement, il arrive que ce genre dôinterven-

tion soit n®cessaire afin dô®viter des probl¯mes ®lectriques ou 

la propagation de lôincendie; 

 

.- Vient ensuite une question ¨ lôeffet dôavoir une explication 

concernant un avis de motion qui a ®t® pr®sent® ¨ cette m°me 

assembl®e par le conseiller Rh®al Grenier. Madame M®nard 

explique quôun avis de motion pr®c¯de la pr®sentation dôun 

r¯glement pour adoption ¨ une s®ance subs®quente du conseil 

municipal; 

 

.- Des informations sur le projet du Lac Bleu sont aussi de-

mand®es dans le cadre de lôachat dôun terrain ¨ des fins de parc 

®cologique. Madame M®nard mentionne que les citoyens se-

ront inform®s au cours dôune soir®e dôinformation ¨ °tre tenue 

en 2012; 

 

.- Un citoyen demande le co¾t relatif ¨ lôeau potable pour lôan-

n®e 2011. Madame M®nard invite Martine Barber ¨ r®pondre ¨ 

cette question. Madame Barber explique quôil manque encore 

des donn®es de lecture de la Ville de Farnham mais quô¨ ce 

jour une quantit® de 516 000 m¯tres cubes a ®t® factur®e pour 

la p®riode dôao¾t 2010 ¨ septembre 2011. Elle explique ®gale-

ment que le compteur de la conduite dôamen®e a fait plusieurs 

d®faut depuis son installation et que des discussions doivent 

avoir lieu afin de bien d®terminer les estimations suite aux 

lectures des citoyens dôAnge-Gardien; 

 

.- Un citoyen demande ensuite le co¾t de lôeau ¨ Ange-Gardien 

incluant le service de la dette relatif ¨ lôeau potable. Il de-

mande ®galement sur quelles bases la municipalit® a d®termin® 

un montant dôentente de 25 000 $ par ann®e ¨ donner ¨ 

Agromex en raison de lôarticle 23 de la Loi sur les comp®tenc-

es municipales expliquant ainsi quô¨ raison dôenviron 2 000 

habitants ¨ Ange-Gardien cela co¾tera 12.50 $ par personne 

pour acquitter ce montant. Monsieur Rh®al Grenier lui r®pond 

que ce montant ®quivaut au 2 ans et demi sans taxes offert ¨ la 

construction r®sidentielle et commerciale. Le citoyen  revient 

alors avec le fait que dans dôautres municipalit®s lôeau est fac-

tur®e plus ch¯re o½ aux grands consommateurs dôeau et pour-

quoi ¨ Ange-Gardien tous les citoyens incluant ceux qui nôont 

pas le service dôeau potable doivent payer environ 12.50 $ sur 

le compte de taxe pour enrichir une industrie consid®r®e 

comme un grand consommateur dôeau et ce pendant 9 ans, ¨ 

raison de 25 000 $ par ann®e ? Monsieur Grenier revient avec 

le fait que ce montant ®quivaut ¨ un deux ans et demi sans taxe 

tout comme les r®sidences. Madame M®nard ajoute que côest 

effectivement un gros montant dôargent et informe le citoyen 

que cette demande avait ®t® faite il y a une dizaine dôann®es, 

quôaucune r®solution nôavait ®t® pass®e ni aucune entente si-

gn®e mais quôune volont® dôinstaurer un tarif pr®f®rentiel pour 

les grands consommateurs dôeau avait ®t® mise en place. ê ce 

moment, un grand consommateur dôeau consommait 25 mil-

lions de gallons dôeau potable par ann®e. Elle mentionne que 

cette proc®dure nôest pas ill®gale, côest selon le choix de la 

municipalit®. Elle mentionne ®galement quôen g®n®ral les tarifs 

augmentent en fonction de la consommation dôeau mais quô¨ 

Ange-Gardien cô®tait la volont® de lôancienne administration 

de favoriser un grand consommateur dôeau. Elle explique le 

fait que la municipalit® doit payer son eau ¨ Farnham et que 

cette eau doit °tre pay®e par les consommateurs dôeau. En tra-

vaillant sur le r¯glement de la facturation de lôeau potable, il 

devenait ill®gal de facturer un taux pr®f®rentiel pour un grand 

consommateur dôeau parce que les co¾ts engendr®s pour lôeau 

potable ®taient sup®rieurs au montant factur® aux consomma-

teurs de Ange-Gardien, côest pourquoi une entente se r®f®rant ¨ 

lôarticle 23 de la Loi sur les comp®tences municipales est deve-

nu n®cessaire afin dôagir en fonction de la volont® du conseil 

municipal. Par cette entente, la municipalit® de Ange-Gardien 

reconna´t lôapport de cette industrie florissante au sein de la 

population et de la municipalit®. Le citoyen mentionne alors 

que la loi interdit toute subvention aux industries. Madame 

M®nard r®pond quôil a raison, mais lôarticle 23 de la Loi sur les 

comp®tences municipales permet une entente avec les grands 

consommateurs dôeau potable. Le citoyen exprime son m®con-

tentement face ¨ cette entente et madame M®nard le remercie; 

 

.- Un autre citoyen demande o½ en sont rendus les pourparlers 

dans le r®am®nagement de la rue St-Georges et la circulation 

sur cette m°me rue. Madame M®nard explique que la munici-

palit® ¨ re­u une lettre de la carri¯re ¨ cet effet et quôune ren-

contre est pr®vue sous peu pour avancer dans ce dossier. 

 

.- Un contribuable demande si le ruisseau du village sera nettoy® 

bient¹t et madame M®nard lui explique que ce jour m°me une 

firme v®rifiait justement lô®tat des tuyaux pour ce projet et que 

cette demande est d®pos®e ¨ la MRC. Les travaux seront super-

vis®s par la MRC ®tant donn® que ce dernier est verbalis® et 

devraient °tre r®alis®s dans le courant de lôann®e 2012. 

 

FIN DE LA 2i¯me P£RIODE DE QUESTIONS ê  

22 HEURES 15 

 

R£SOLUTION 12-399-11 

 

PROPOS£ PAR M.  

APPUY£ PAR M. 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de lever lôassembl®e ¨ 22 heu-

res 15. 

 

      Adopt® 
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Procès-verbaux des assemblées spéciales du 21 décembre 2011  

du conseil municipal de Ange-Gardien 

PROVINCE DE QU£BEC 

MUNICIPALIT£ DE ANGE-GARDIEN 

 

ê une s®ance extraordinaire du conseil municipal tenue au 249, 

rue Saint-Joseph ¨ Ange-Gardien, ¨ 19 h 31 le 21 d®cembre 2011, 

¨ laquelle sont pr®sents les conseillers suivants : 

 

  M. Rh®al Grenier  M. Jacques Lessard 

  M. Louis Robert 

  M. Fran­ois Brisson 

 

Formant quorum sous la pr®sidence de Madame Odette M®nard, 

maire. 

 

Mme Martine Barber, directrice g®n®rale et secr®taire-tr®sori¯re 

par int®rim est aussi pr®sente. 

 

Il est d®cr®t® par r®solutions et r¯glements de cette s®ance comme 

suit : 

 
.-Avis de convocation 
 
Le 19 d®cembre 2011 
 
M. Rh®al Grenier   M. Fran­ois Brisson 
M. Larbi Benkaddour  M. Jacques Lessard 
M. Louis Robert   M. Yvan Pinsonneault 
 
Monsieur, 
 
Avis vous est par la pr®sente donn® par le soussign®, quôune s®-
ance sp®ciale de cette municipalit® est convoqu®e par Madame 
Odette M®nard, maire, pour °tre tenue le mercredi 21 d®cembre 
2011 ¨ 19 h 30 en la salle du Conseil, et quôil sera trait® les sujets 
suivants : 

Ordre du Jour  
 
1.Avis de motionï Modification au zonage pour habitations 
saisonni¯res 
2. Avis de motionï Modification plan urbanisme pour habita-
tions saisonni¯res 
3. Nominationðrue des Colombes 
4. R¯glement 717-11ï Adoption; 
5. R¯glement 718-11ï Adoption; 
6. R¯glement 721-11ï Adoption;  
7. Comptes ¨ payer au 19 d®cembre 2011; 
8. Comptes ¨ payerï Ajouts au 21 d®cembre 2011 
9. Lev®e de la s®ance 
 

Donn® ¨ Ange-Gardien, le 19 d®cembre 2011. 
 
La secr®taire-tr®sori¯re par interim 
Martine Barber 
MB/ 
 

PROVINCE DE QU£BEC 

MUNICIPALIT£ DôANGE-GARDIEN 

 

Je, soussign®, Germain McLean, pr®pos® aux travaux publics, 

domicili® ¨ Ange-Gardien, certifie sous mon serment dôoffice que 

jôai signifi® lôavis sp®cial annex® aux pr®sentes ¨ MM Rh®al 

Grenier, Larbi Benkaddour, Louis Robert, Jacques Lessard et 

Yvan Pinsonneault en leur laissant une copie ¨ eux-m°mes ou ¨ 

leur domicile, le 19i¯me jour du mois de d®cembre deux mille 

onze. 

 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 19i¯me jour du mois 

de d®cembre deux mille onze. 

 

Germain McLean 

Pr®pos® aux travaux publics 

 

.- Monsieur Rh®al Grenier demande lôajout dôun point ¨ lôordre 

du jour et madame M®nard explique quô¨ une assembl®e sp®ciale 

il est impossible dôajouter des points ¨ lôordre du jour lorsquôil 

nôy a pas tous les conseillers pr®sents ¨ la table du conseil munic-

ipal et que tous les membres doivent °tre dôaccord avec lôajout de 

ce point. 

 

.- Arriv®e de monsieur Yvan Pinsonneault ¨ 19 heures 35. 

 

.- Madame Odette M®nard souhaite la bienvenue aux membres 

du conseil et aux citoyens pr®sents. 

 

 

AVIS DE MOTION 12-400-11 ï MODIFICATION AU 

ZONAGE POUR HABITATIONS SAISONNIĈRES 

 

Monsieur Rh®al Grenier donne avis de motion que lui-m°me ou 

un autre conseiller pr®sentera ¨ une s®ance subs®quente de ce 

conseil un r¯glement  modifiant le r¯glement de zonage num®ro 

617-05 et ses amendements, ¨ lôeffet de modifier les dispositions 

consernant les habitations saisonni¯res pour travailleurs 

agricoles. 

 

AVIS DE MOTION 12-401-11 ï MODIFICATION AU PLAN 

DôURBANISME CONCERNANT LES HABITATION 

SAISONNIĈRE 

 

Monsieur Jacques Lessard donne avis de motion que lui-m°me 

ou un autre conseiller pr®sentera ¨ une s®ance subs®quente de ce 

conseil un r¯glement  modifiant le plan dôurbanisme num®ro 616-

05 et ses amendements, ¨ lôeffet de remplacer le plan dôurban-

isme et dôajouter des dispositions concernant les habitations 

saisonni¯res pour travailleurs agricoles. 

 

.- Arriv®e de monsieur Larbi Benkaddour ¨ 19 heures 45. 
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R£SOLUTION 12-402-11 ï NOMINATION DE LA RUE 

DES COLOMBES 

 

PROPOS£ PAR M. Louis Robert 

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de nommer la future voie de 

circulation ¨ °tre construite sur le lot 3 518 082 rue des Co-

lombes; 

De soumettre ce nom ¨ la Commission de toponymie pour offi-

cialisation. 

       Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-403-11 ï ADOPTION DU RĈGLEMENT 

717-11 CONCERNANT LE PROGRAMME DôAIDE ê LA 

REVITALISATION 

 

CONSID£RANT quôun avis de motion du pr®sent r¯glement a 

®t® donn® ¨ la s®ance du 12 d®cembre 2011; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le r¯glement num®ro 

717-11 d®cr®tant la prorogation du r¯glement num®ro 525-00 et 

ses amendements,  d®cr®tant lô®tablissement dôun programme de 

revitalisation pour la construction et la r®novation r®sidentielle. 

 

       Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-404-11 ïADOPTION DU RĈGLEMENT 

718-11 CONCERNANT LA R£HABILITATION DE LôEN-

VIRONNEMENT POUR LA CONFORMIT£ DES IN-

STALLATIONS SEPTIQUES 

 

CONSID£RANT quôun avis de motion du pr®sent r¯glement a 

®t® donn® ¨ la s®ance du 12 d®cembre 2011; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOS£ PAR M. Rh®al Grenier 

APPUY£ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le r¯glement num®ro 

718-11 modifiant le r¯glement num®ro 669-08 et ses 

amendements d®cr®tant lô®tablissement dôun programme dôaide 

¨ la r®habilitation de lôenvironnement pour la conformit® des 

installations septiques des r®sidences isol®es. 

 

     Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-405-11 ïADOPTION DU RĈGLEMENT 

721-11 CONCERNANT l.ô£PANDAGE POUR LôANN£E 

2012 

 

CONSID£RANTquôun avis de motion du pr®sent r¯glement a 

®t® donn® ¨ la s®ance du 12 d®cembre 2011; 

 

 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOS£ PAR M. Louis Robert 

APPUY£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le r¯glement num®ro 

721-11 concernant lô®pandage pour lôann®e 2012 

 

     Adopt® 

 

.- Suite au d®p¹t des d®penses de madame Odette M®nard ¨ lôas-

sembl®e r®guli¯re du 12 d®cembre 2011, monsieur Yvan Pinson-

neault demande ¨ cette derni¯re de pr®senter ses r®clamations de 

d®penses mensuellement. Madame M®nard souligne que les 

seules d®penses quôelle r®clame sont des frais de d®placements. 

 

 

R£SOLUTION 12-406-11 ï COMPTES ê PAYER 

 

PROPOS£ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUY£ PAR M. Rh®al Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser le paiement des 

comptes suivants : 

       Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-407-11 ï REMBOURSEMENT DôUNE 

FACTURE SUITE ê UN INCENDIE 

 

CONSID£RANT que lors dôun incendie, les pompiers peuvent 

demander lôassistance dôune pelle m®canique pour les aider ¨ 

combattre les flammes; 

 

CONSID£RANT que la municipalit® nôa pas de r¯glement sur 

les incendies qui pourrait r®glementer la tarification aux 

citoyens des demandes dôassistance de la part du service des 

incendies; 

 

CONSID£RANT la demande de remboursement dôune facture 

de pelle m®canique lors de lôincendie dôun b©timent appartenant 

¨ monsieur Louis Robert et pr®sent®e par ce dernier; 

 

POUR CES MOTIFS 

PROPOS£ PAR M. Rh®al Grenier 

APPUY£ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser le paiement dôun 

montant de 626.59 $ en guise de remboursement de la facture 

pr®sent®e par monsieur Louis Robert. 

    Adopt® 

Paiements directs 

ACCES D 

  13 144.74$ 

Fournisseurs au 19 

d®c. 2011 

  7 260.65$ 

Ajouts au 21 d®c.  

2011 

  23 872.68 

D®bours®s directs :  11855 ¨ 11856 

11935 ¨ 11937 

960.13$ 

Salaires :   20 531.17$ 
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.- Maintenant que tous les membres sont pr®sents ¨ la table du 

conseil monsieur Rh®al Grenier demande lôajout du point : 

Adoption du r¯glement dôemprunt pour lôachat dôun terrain au 

Lac Bleu en guise de parc ®cologique. Madame M®nard de-

mande si tout le monde est dôaccord pour lôajout de ce point et 

monsieur Jacques Lessard fait part de son d®saccord. £tant don-

n® quôil nôy a pas unanimit®, lôajout de ce point est rejet®. 

 

.- Monsieur Yvan Pinsonneault demande lôajout du point : 

Compte-rendu dans le dossier du r®am®nagement de la rue Saint

-Georges et madame M®nard refuse en expliquant que ce point 

sera trait® en janvier et que les gens concern®s seront avis®s et 

consult®s dans ce dossier. 

 

R£SOLUTION 12-408-11 ï LEV£E DE S£ANCE 

 

PROPOS£ PAR M. Fran­ois Brisson 

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de lever la s®ance ¨  

19 heures 59. 

      Adopt® 

 

 

PROVINCE DE QU£BEC 

MUNICIPALIT£ DE ANGE-GARDIEN 

 

ê une s®ance extraordinaire du conseil municipal tenue au 249, 

rue Saint-Joseph ¨ Ange-Gardien, ¨ 20 h 00 le 21 d®cembre 

2011, ¨ laquelle sont pr®sents les conseillers suivants : 

 

M. Rh®al Grenier  M. Jacques Lessard  

M. Louis Robert  M. Yvan Pinsonneault 

M. Fran­ois Brisson 

  

Formant quorum sous la pr®sidence de Madame Odette M®nard, 

maire. 

 

Mme Martine Barber, directrice g®n®rale et secr®taire-tr®sori¯re 

par int®rim est aussi pr®sente. 

 

Il est d®cr®t® par r®solutions et r¯glements de cette s®ance 

comme suit : 

 
.-Avis de convocation 
 
Le 19 d®cembre 2011 
 
M. Rh®al Grenier  M. Fran­ois Brisson 
M. Larbi Benkaddour M. Jacques Lessard 
M. Louis Robert  M. Yvan Pinsonneault 
 
Monsieur, 
 
Avis vous est par la pr®sente donn® par le soussign®, quôune 
s®ance sp®ciale de cette municipalit® est convoqu®e par Madame 
Odette M®nard, maire, pour °tre tenue le mercredi 21 d®cembre 
2011 ¨ 20 h00 en la salle du Conseil, et quôil sera trait® les sujets 
suivants : 

Ordre du Jour 
 

1. Adoption du budget 2012; 
2. Programme triennial dôimmobilisation 2012-2013-2014; 
3. R¯glement 716-11ð Adoption; 
4. Lev®e de la s®ance 
 
Donn® ¨ Ange-Gardien, le 19 d®cembre 2011. 
 
La secr®taire-tr®sori¯re par int®rim 
 
Martine Barber 
MB/ 
 

PROVINCE DE QU£BEC 

MUNICIPALIT£ DôANGE-GARDIEN 

 

Je, soussign®, Germain McLean, pr®pos® aux travaux publics, 

domicili® ¨ Ange-Gardien, certifie sous mon serment dôoffice 

que jôai signifi® lôavis sp®cial annex® aux pr®sentes ¨ MM Rh®al 

Grenier, Larbi Benkaddour, Louis Robert, Jacques Lessard et 

Yvan Pinsonneault en leur laissant une copie ¨ eux-m°mes ou ¨ 

leur domicile, le 19i¯me jour du mois de d®cembre deux mille 

onze. 

 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 19i¯me jour du mois 

de d®cembre deux mille onze. 

 

 

Germain McLean 

Pr®pos® aux travaux publics 
 
.- Madame Odette M®nard souhaite la bienvenue aux membres 

du conseil et aux citoyens pr®sents. 

 

.- Arriv®e de monsieur Larbi Benkaddour ¨ 20 heures 05. 

 

.- Madame la maire pr®sente et explique aux citoyens et aux 

membres du conseil les principes de base du budget 2012. Elle 

pr®sente ®galement des comparaisons avec dôautres municipali-

t®s ayant les m°mes particularit®s de Ange-Gardien. 

 

.- Elle explique ®galement que la municipalit® ne peut faire de 

profit avec lôeau ni °tre en d®ficit. Depuis quelques ann®es, il y a 

un manque ¨ gagner et en 2012 ce manque sera approximative-

ment de 96 000 $. Côest pourquoi elle pr®sente ce soir trois pos-

sibilit®s de budget qui refl¯tent la volont® exprim®e par les diff®-

rents conseillers :  

 

le num®ro 1 : une augmentation de la taxe fonci¯re de 0.015 $ du 

100 $ dô®valuation et une augmentation de 0.05 $ 

du m¯tre cube dôeau potable pour les r®sidences et 

les industries et commerces l®gers et une augmenta-

tion de 0.11 $ le m¯tre cube pour les industries et 

commerces moyens et lourds et un d®ficit de  

27 850 $ ¨ °tre assum® par le surplus accumul®;  
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le num®ro 2 : une augmentation de la taxe fonci¯re de 0.025 $ du 

100 $ dô®valuation et une augmentation de 0.05 $ 

du m¯tre cube dôeau potable pour les r®sidences et 

les industries et commerces l®gers et une augmen-

tation de 0.11 $ le m¯tre cube pour les industries et 

commerces moyens et lourds pour un budget tout ¨ 

fait ®quilibr®; 

 

le num®ro 3 :  aucune augmentation du taux de la taxe fonci¯re et 

aucune augmentation du m¯tre cube dôeau potable 

et un d®ficit de 100 000 $ ¨ °tre assum® par le sur-

plus accumul®. 

 

R£SOLUTION 12-409-11 

ADOPTION DU BUDGET POUR LôEXERCICE FINANCI-

ER 2012 

 

PROPOS£ PAR M. Fran­ois Brisson 

APPUY£ PAR M. Jacques Lessard 

ET R£SOLU dôadopter le projet num®ro 1 du budget pour  

lôexercice financier 2012 comme suit : 

 

PR£VISIONS BUDG£TAIRES 

EXERCICE SE TERMINANT LE 31 D£CEMBRE 2012 

 

REVENUS 

Taxes    2 881 527 $ 

Paiement tenant lieu de taxes 19 236 $ 

Autres revenus de sources locales 229 816 $ 

Transferts   267 639 $ 

 

   TOTAL 3 398 218 $ 

 

CHARGES 

Administration g®n®rale  419 137 $  

S®curit® publique   404 288 $ 

Transport   566 862 $ 

Hygi¯ne du milieu  891 012 $ 

Sant® et bien-°tre   6 000 $ 

Am®nagement, urbanisme  

et d®veloppement   217 353 $ 

Loisirs et culture   401 730 $ 

Frais de financement  221 819 $ 

Remboursement de la dette 297 867 $ 

 

   TOTAL 3 426 068 $ 

 

   D®ficit (27 850 $) 

 

.- Monsieur Yvan Pinsonneault demande le vote. 

 

Ont vot® pour : Jacques Lessard, Fran­ois Brisson, 

Odette M®nard 

 

Ont vot® contre : Yvan Pinsonneault, Rh®al Grenier 

Larbi Benkaddour, Louis Robert 

    Rejet® 

 

R£SOLUTION 12-410-11 

ADOPTION DU BUDGET POUR LôEXERCICE FINANCI-

ER 2012 

 

PROPOS£ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET R£SOLU dôadopter le projet num®ro 2 du budget pour lôex-

ercice financier 2012 comme suit : 

 

PR£VISIONS BUDG£TAIRES 

EXERCICE SE TERMINANT LE 31 D£CEMBRE 2012 

 

REVENUS 

Taxes    2 909 628 $ 

Paiement tenant lieu de taxes 19 236 $ 

Autres revenus de sources locales 229 816 $ 

Transferts   267 639 $ 

 

   TOTAL 3 426 319 $ 

 

CHARGES 

Administration g®n®rale  419 388 $  

S®curit® publique   404 288 $ 

Transport   566 862 $ 

Hygi¯ne du milieu  891 012 $ 

Sant® et bien-°tre   6 000 $ 

Am®nagement, urbanisme  

et d®veloppement   217 353 $ 

Loisirs et culture   401 730 $ 

Frais de financement  221 819 $ 

Remboursement de la dette 297 867 $ 

 

   TOTAL 3 426 319 $ 

 

.- Monsieur Yvan Pinsonneault demande le vote. 

 

Ont vot® pour : Larbi Benkaddour, Jacques Lessard 

                          Fran­ois Brisson, Odette M®nard 

 

Ont vot® contre : Yvan Pinsonneault, Rh®al Grenier 

                             Louis Robert 

 

    Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-411-11 

ADOPTION DU BUDGET POUR LôEXERCICE FINANCI-

ER 2012 

 

PROPOS£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUY£ PAR M. Rh®al Grenier 

ET R£SOLU dôadopter le projet num®ro 3 du budget pour lôex-

ercice financier 2012 comme suit : 

 

 

PR£VISIONS BUDG£TAIRES 



Janvier 2011 

EXERCICE SE TERMINANT LE 31 D£CEMBRE 2012 

REVENUS 

Taxes    2 789 375 $ 

Paiement tenant lieu de taxes 19 236 $ 

Autres revenus de sources locales 229 816 $ 

Transferts   267 639 $ 

 

   TOTAL 3 306 066 $ 

 

CHARGES 

Administration g®n®rale  419 137 $  

S®curit® publique   404 288 $ 

Transport   566 862 $ 

Hygi¯ne du milieu  891 012 $ 

Sant® et bien-°tre   6 000 $ 

Am®nagement, urbanisme  

et d®veloppement   217 351 $ 

Loisirs et culture   381 730 $ 

Frais de financement  221 819 $ 

Remboursement de la dette 297 867 $ 

 

   TOTAL 3 406 066 $ 

 

   D®ficit (100 000 $) 

 

.- Monsieur Fran­ois Brisson demande le vote. 

 

Ont vot® pour : Yvan Pinsonneault, Rh®al Grenier, Louis Robert 

 

 

Ont vot® contre : Larbi Benkaddour, Jacques Lessard 

                             Fran­ois Brisson, Odette M®nard 

    Rejet® 

 

.- Madame Odette M®nard demande ¨ madame Martine Barber 

dôexpliquer le programme triennal dôimmobilisation des ann®es 

2012, 2013 et 2014. Madame Barber explique quô¨ chaque an-

n®e la municipalit® doit adopter un programme triennal dôimmo-

bilisation afin de prioriser les projets des trois prochaines an-

n®es. 

 

.- Monsieur Yvan Pinsonneault mentionne quôun avis de motion 

pour lôadoption dôun r¯glement dôemprunt pour le projet de ter-

rain parc ®cologique a ®t® pr®sent® ¨ lôassembl®e r®guli¯re de 

d®cembre et quôil devrait °tre mentionn® que cette d®pense 

devrait provenir dôun r¯glement dôemprunt et non du fonds g®-

n®ral tel que d®crit dans la proposition du programme triennal 

dôimmobilisation. Madame M®nard lui r®pond quôil nôest pas 

n®cessaire de sôen tenir au programme triennal dôimmobilisation 

lors de lôex®cution des projets. Ce programme est ¨ titre indicatif 

seulement. 

 

R£SOLUTION 12-412-11 

ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL DôIMMOBI-

LISATION 

 

PROPOS£ PAR M. Larbi Bankaddour 

APPUY£ PAR M. Jacques Lessard 

ET R£SOLU dôadopter le programme triennal dôimmobilisation 

comme suit : 

 

2012 :    Am®lioration du r®seau routier :  

 165 100 $ du fonds g®n®ral 

 

Aqueduc & £gouts Lac Bleu:   

1.2 millions par r¯glement dôemprunt 

 

£clairage public 

20 000 $ du fonds g®n®ral (Rue des Geais Bleus) 

 
Terrain parc ®cologique    

90 000  $ du fonds g®n®ral et du pacte rural 

   

Infrastructures de loisir    

20 000 $ du fonds g®n®ral (Parc Coulicou) 

 

2013 : Am®lioration du r®seau routier :       
200 000 $ du fonds g®n®ral 

 

2014 :   Am®lioration du r®seau routier :        

200 000 $ du fonds g®n®ral 

 

.- Monsieur Yvan Pinsonneault demande le vote. 

 

Ont vot® pour : Larbi Benkaddour, Jacques Lessard 

                          Fran­ois Brisson, Odette M®nard 

 

Ont vot® contre: Yvan Pinsonneault, Rh®al Grenier, Louis Robert 

 

      Adopt® 

 

.- Lecture du r¯glement num®ro 716-11. 

 

R£SOLUTION 12-413-11 

ADOPTION DU RĈGLEMENT D£CR£TANT LES TAX-

ES, TARIFS ET COMPENSATIONS 2012 
 

PROPOS£ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET R£SOLU dôadopter le r¯glement num®ro 716-11 d®cr®tant 

les taxes, tarifs et compensations 2012. 

 

.- Monsieur Yvan Pinsonneault demande le vote. 

 

Ont vot® pour : Larbi Benkaddour, Jacques Lessard 

                          Fran­ois Brisson, Odette M®nard 

 

Ont vot® contre: Yvan Pinsonneault, Rh®al Grenier, Louis Robert 

 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 12-414-11 ï LEV£E DE S£ANCE 

 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de lever la s®ance ¨  

20 heures 50. 

      Adopt® 

 
 






